
 

Grand-Duché de Luxembourg 
���� 

Commune de 

Wellenstein 
Extrait du registre aux délibérations 

du conseil communal 
 
Séance publique du 22 mai 1989 
 
Date de l'annonce publique de la séance: 16 mai 1989 
Date de la convocation des conseillers  :  16 mai 1989 
 
Présents: MM. Nicolas Strotz, bourgmestre-président, 

Risch et Klinker, échevins, 
Steinmetz, Heintz et Hentzen et Gales, conseillers. 
Kiessel, secrétaire. 
 

Absents: a) excusé: --. 
       b) sans motif: --. 
 
Point de l'ordre du jour: No 1 
 
Objet: Règlement communal concernant l'allocation de subsides scolaires - 

décision. 
 
Le conseil communal, 
 
Revu sa décision de principe lors du vote du budget de 1989 en date du 22 

décembre 1988 relative à la mise à disposition d�un crédit pour l�allocation 

de subsides aux élèves (100.000.- F à charge de l�article 3/1320/01), 
 
Considérant qu�il y a lieu d�arrêter les modalités relatives à l�allocation 

desdits subsides, 
 
Vu la proposition (projet de règlement) du 13 janvier 1989 de la 
commission consultative de la jeunesse et des sports, 
 
Entendu le collège des bourgmestre et échevins en sa proposition, 
 
Vu la loi communale du 13 décembre 1988, 
 
Après délibération et au scrutin nominal, 
 
A l'unanimité, 
 
de ses membres présents, a p p r ou v e le règlement communal concernant 
l�allocation de subsides scolaires joint à la présente pour demeurer annexé et 

faire partie intégrante, 
 
Le règlement sera applicable pour la première fois en 1989 sur base des 

résultats scolaires obtenus pendant l�année scolaire 1988/89. 
 
La présente délibération est transmise à M. le Ministre de l�Intérieur, par 

l�intermédiaire de M. le Commissaire de district, aux fins de l�approbation. 
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Règlement communal du 22 mai 1989 concernant l'allocation de subsides 
scolaires 
 
 
art.1.- Des subsides scolaires (prime d�encouragement et prime unique), 
dont les montants sont fixés par le conseil communal, sont accordés aux 

élèves et étudiants domiciliés dans la commune de Wellenstein. 
 
Les élèves et étudiants qui ont pris leur domicile dans la commune au cours 

de l�année scolaire seront seulement pris en considération s�ils peuvent 

justifier ne pas avoir touché un subside d�une autre commune. 
 
La prime d�encouragement est accordée en cas de réussite de l�année 

scolaire, c. à d. si l�élève ou l�étudiant est admis à la classe subséquente. 
 
art.2.- Sont à considérer comme études au sens de l�article précédent: 
- les études post-primaires au-delà de l�obligation scolaire (enseignement 

secondaire général, enseignement secondaire technique, formation 

professionnelle, apprentissage et maîtrise professionnelle) et les études post-
secondaires (enseignement universitaire ou supérieur de niveau 

universitaire), reconnues comme telles par le Ministère de l�Education 

Nationale et de la Jeunesse. 
 
art.3.- Les subsides ne sont payables que sur demande. 
Les demandes de subsides sont à présenter sur formulaire prescrit au collège 

des bourgmestre et échevins à une date à fixer par lui, accompagnées des 
pièces justificatives (certificat attestant les conditions requises à l�obtention 

du subside en question). 
 
art.4.- Les subsides sont alloués au début de l�année scolaire sur la base des 

résultats de l�année scolaire immédiatement antérieure. 
 
art.5.- Le collège des bourgmestre et échevins décide de l�octroi des 

subsides et désigne la personne au profit de laquelle le paiement est à faire. 
 
art.6.- Le crédit budgétaire est inscrit annuellement à l'article 3/1320/01. 
 
art.7- Le présent règlement entrera en vigueur à partir de l�année scolaire 

1988/1989. 
Ainsi délibéré en séance, date qu�en tête 

(Suivent les signatures) 
Pour extrait conforme: 

                             Le secrétaire,                  Le bourgmestre, 
                             (s.) Kiessel                      (s.)Strotz 

20.06.1989 
_____________________________________________________________ 
 

Certificat de publication 
 
Il est certifié par le soussigné bourgmestre que le règlement d'administration 

intérieure ci-avant a été publié et affiché légalement dans la commune à 

partir du 22 septembre 1989. 
 
Bech-Kleinmacher, le 22 septembre 1989 
Le bourgmestre, 
(s.) Strotz 


